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Jean Yves BRETON, Président de l’URHAJ Bretagne

Lorsque après les difficultés que nous avons dû affronter à l'association Trem-
plin de Vitré j'ai rencontré Jean BARANGER qui m'a sollicité pour venir 
rejoindre le conseil d’administration de l'URHAJ, je ne pensais pas que cela 
m'entrainerait deux ans plus tard à en devenir le président.

Ma connaissance du fonctionnement du réseau était, et le reste encore, impar-
faite. Si j'ai œuvré que ce soit à titre bénévole ou professionnel depuis plusieurs 
décennies dans les associations et participé à la vie de plusieurs regroupements 
associatifs, le fonctionnement de l'UNHAJ et des URHAJ m'apparaît encore un 
peu compliqué et je n'en comprends pas encore tous les rouages.

Malgré ces quelques manques, que l'expérience pourra combler, j'ai trouvé 
intéressants cette aventure et ce nouveau projet pour le jeune retraité que 
j'étais. J'ai donc présenté ma candidature à la fonction de président en 
septembre dernier et le conseil d'administration de l'URHAJ a choisi de me faire 
confiance. Je l'en remercie et tacherai d'être à la hauteur de cette mission.

En acceptant ce poste je savais que l'époque n'était guère à l'euphorie compte 
tenu des nuages concernant le devenir des financements publics nécessaires au 
fonctionnement des structures Habitat Jeunes. J'ai confiance dans la créativité 
de vos associations pour qu'ensemble nous trouvions de nouvelles sources de 
financement afin de prendre le relai de ces subventions qui, ne nous faisons pas 
trop d'illusions, ne reviendront pas à leur niveau de départ et continueront 
vraisemblablement à diminuer.

Dans un autre domaine, je pense qu'un des risques des associations gestion-
naires est que celles-ci ne deviennent à terme qu'une affaire de professionnels. 
Nous voyons tous les difficultés pour trouver des volontaires pour rentrer dans 
les conseils d'administration pour y assurer des fonctions qui demandent de plus 
en plus de compétences. Françoise DASSIE, à qui j'ai succédé, avait déjà ce 
souci quand elle a mis en œuvre des journées de regroupement pour les 
président(e)s, journées qui sont à la fois des temps de partage, d'information et 
de formation et qui sont ouvertes depuis cette année à des administrateurs qui 
ne sont pas forcément président(e)s. Je pense qu'il faut poursuivre dans cette 
direction pour donner du souffle aux administrateurs qui pour la plus grande 
partie ne sont pas issus du sérail associatif et à qui on demande une polyva-
lence pour assurer de la meilleure façon possible leur responsabilité.

Je terminerai mon propos en souhaitant que l'URHAJ Bretagne s'implique de 
façon plus active à la vie du Mouvement. C'est la participation de chacun des 
adhérents qui peut rendre plus performantes les actions mises en œuvre pour 
servir notre projet. Si je force un peu le trait, l'Union ne peut pas être seulement 
l'affaire de quelques uns, les autres se contentant d'y puiser des conseils et des 
services.

Je crois que nous avons la chance de vivre dans une région où le dynamisme 
associatif n'est pas un vain mot. Je vous invite à poursuivre l'œuvre entamée 
par mes prédécesseurs et à donner envie à d'autres de nous rejoindre.

JY.B.
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Animations autour de...

La Taknaw Parade, portée par l’association des Articulteurs, est un évènement 
Festif et Artistique du Pays de Redon, qui regroupe environ 500 paradeurs, des 
habitants du pays de 2 à 99 ans qui défilent sur un thème commun … La 
troisième édition de l’événement a eu lieu le 29 mai dernier, elle a regroupé 13 
groupes de paradeurs qui travaillaient sur le projet depuis novembre.  

La Mapar a décidé de s’investir dans le projet : les résidents ont été mobilisés sur 
des soirées depuis janvier, des expositions sur la Parade ont été installées dans le 
restaurant ouvert aux habitants, des stages comme le maquillage ont été mis 
en place… 

En mai, nous avons accueilli un groupe de 10 jeunes en Service Volontaire Européen 
(d’Italie, Arménie, Espagne, République Tchèque, Hongrie), dont plusieurs avaient des 
obstacles à la mobilité : handicap (2 jeunes étaient aveugles), difficultés sociales, pas de 
connaissance de langues étrangères. Ils ont été rejoints par des volontaires français, un 
jeune du Honduras, des jeunes en situation de handicap moteur et des résidents pour 
constituer un groupe de Paradeurs. Accompagnés de deux animatrices de la Mapar et 
d’un artiste du spectacle vivant, ils ont travaillé ensemble durant 5 semaines pour 
construire l’histoire, les costumes, le char de leur groupe, malgré quelques difficultés liées 
à leurs différences culturelles, linguistiques, et sociales.  

Ce groupe a relevé le challenge de réaliser en un mois un groupe de Paradeurs, quand les autres y travaillaient depuis 
novembre : défi réussi ! Ils ont paradé pendant 2 heures, le 29 mai 2011, dans les rues de Redon sous un tonnerre 
d’applaudissements : une aventure riche en émotions.
               S.P. 

Contact : Lydia et Virginie à la MAPAR,  mapar-sve@wanadoo.fr

LA TAKNAW PARADE

Animations autour de...

Depuis peu, le Foyer de  Jeunes Travailleurs de Guingamp l’Escale Jeunesse s’est doté d’une page Facebook destinée à 
afficher les animations ponctuelles, les photos d’évènements. Ce choix ne s’est pas fait sans quelques discussions préalables…
La question fondamentale étant, quels sont les avantages et inconvénients pour un Foyer de Jeunes Travailleurs à apparaître 
sur Facebook ?

Une page facilement accessible 
L’avantage de ce type de pages est d’être aisément repérable sur la toile. Elle permet à tous, y compris aux personnes non 
inscrites sur le réseau social, d’y avoir accès. 

Une information plus efficace en direction du résident 
Les personnes inscrites sur Facebook ont la possibilité de cliquer « j’aime » sur le profil FJT Guingamp. Dès lors, l’ensemble des 
évènements s’affiche sur leur « mur » de profil. En langage « classique », cela signifie que les personnes inscrites sur le réseau 
social ont les informations associées au FJT en temps réel. Pour les autres, elles effectuent la recherche « FJT Guingamp Face-
book » sur un moteur de recherche et ont accès à la même page.

Des informations choisies 
En tant que modérateur, l’information affichée vise à mettre en avant les animations qui se déroulent au FJT. Il ne s’agit pas 
de donner des informations administratives mais plutôt d’illustrer la vie du foyer en images.

SUR LA VAGUE DES RESEAUX SOCIAUX
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Réseauter pour mieux coopérer 
Etre sur Facebook permet d’être en lien plus aisément avec d’autres struc-
tures telles que le cinéma, la piscine… d’être informé en temps réel de 
l’actualité des partenaires. Cette « proximité indirecte» est un moyen plus 
efficace pour mettre en place des projets communs.

Est-ce déontologiquement entendable ?
Facebook est régulièrement critiqué comme étant un « Big Brother », un 
système visant à entrer dans l’intimité des individus. Cela est bien entendu 
vrai d’une certaine façon puisqu’elle rend publique, les soirées des uns, la 
famille des autres, etc… C’est donc aux personnes et aux structures elles-
mêmes de choisir l’information qu’elles souhaitent mettre en avant ou au 
contraire boycotter. Le modérateur garde un contrôle et assure le contenu 
des éléments diffusés. 
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Notre politique au FJT vise à illustrer la vie du foyer par des photos dans la mesure où les résidents en sont d’accord. A leur 
demande toute photo peut être modifiée ou supprimée. De même, les jeunes apparaissant sur les photos ne sont pas identifiés 
personnellement. Cela signifie que les photos prises au FJT n’apparaissent pas sur leur propre profil.

Une information complémentaire mais pas suffisante
Cette page ne remplace pas le traditionnel site Internet. C’est pour cela que nous avons créé notre mini site par l’intermédiaire 
de l’UNHAJ. Ce dernier regroupe l’ensemble des informations administratives et pratiques. En revanche, la page Facebook 
facilite la diffusion d’une information momentanée et davantage ludique.
Autrement dit, Facebook n’est pas une fin en soi, nous dirons plutôt qu’il s’agit aujourd’hui d’un moyen de communication 
dont il serait dommage de se priver !

Florence MERCIER, animatrice socio-éducative, 
Escale Jeunesse, fjt.guingamp@wanadoo.fr

Lecture conseillée

Les revers de la méritocratie. Un principe de justice créateurs d’injustices, depuis les trajec-

toires scolaires..., François DUBET, in Cécile VAN DE VELDE (dir), Jeunes d’aujourd’hui, France de 
demain, La documentation Française, n°970, mars 2010.

« […] Si l’on ne peut contester frontalement un idéal de justice fondé sur l’égalité fondamentale des individus et sur 
leur droit à prétendre occuper toutes les positions sociales et professionnels, il faut mesurer les conséquences d’un modèle 
devenu la référence ultime. Dans son principe même, l’égalité des chances méritocratiques ne limite en rien la formation 
d’inégalités scolaires et sociales, il ne crée aucune dette à l’égard des vaincus puisque ceux-ci n’ont pas de mérite. Et puis, 
savons-nous véritablement ce qu’est le mérite ? Il n’est pas impossible que le mérite ne soit qu’une fiction grâce à laquelle les 
inégalités des talents et de la naissance sont « blanchies » par l’école pour renaitre comme les produits incontestables de la 
volonté et du courage. Il n’est pas certain non plus que les épreuves scolaires dégagent la totalité du mérite et que d’autres 
épreuves ne construiraient pas d’autres hiérarchies, ni plus ni moins justes. […]
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[…] Et plus les places sociales se font rares, plus on s’accommode des inégalités sociales du moment 
que le jeu des chaises musicales qui permet d’y accéder parait équitable. Dans ce cas, au nom de 
l’excellence de l’égalité des chances et du mérite, on finit par accepter de vivre dans une société de 
plus en plus dure et compétitive. On finit aussi par oublier ce fait élémentaire : plus les inégalité 
entre les positions sociales sont fortes, moins il est possible de réaliser l’égalité des chances, car la 
distance à parcourir par ceux qui montent est grande, alors que ceux qui risquent de descendre ont 
trop à perdre pour ne pas tricher. […]»
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Évaluation interne / URHAJ & Catalys
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Etape 0
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démarche

Juin 2011

Etape 1
Elaboration du 

référentiel 
diagnostic

nov / déc 2011

Etape 2
Réalisation de 
l’évaluation

janv / fév / 

mars 2012

Etape 3
Construction des 

fiches-actions

mars 2012

Etape 5
Formalisation du 
manuel qualité

juin / juil 2012

Etape 6
Bilan de la mission

sept 2012

Etape 4
Elaboration des 
plans d’actions

avril / mai / 

juin 2012

La démarche d’évaluation régionale lancée lors de l’assemblée générale de l’URHAJ à 
Dinan en juin dernier est entrée dans sa phase opérationnelle depuis début octobre par 
la constitution du groupe de travail des référents qualité accompagné par le cabinet 
Catalys en la personne d’Isabelle Bodin. 

Contexte

Si le contexte règlementaire impose la mise en place de cette démarche (Loi 2002-2, 
Circulaire résidence sociale, référentiel national CNAF, Circulaire DGAS du 20 octobre 
2011 relatif à l’évaluation...), les instances de l’URHAJ Bretagne ont affirmé leur volonté 
de mettre en œuvre une démarche qualité pour le réseau et en réseau sur un mode 
participatif conduit en mode projet. 

Les  étapes

De la construction du référentiel de diagnostic à la formalisation du manuel qualité, elles 
associent les différentes parties prenantes techniques et politiques du réseau.  Du point de 
vue technique, les référents qualité sont chargés de rédiger le référentiel. Les animateurs 
qualité vont le faire vivre dans les établissements pour dégager des plans d’action. Tandis 
que du point de vue politique, le comité de pilotage régional et les comités de pilotage 
locaux sont amenés à nourrir et à valider (en deux temps), la démarche puis les plans 
d’action.

Là où nous en sommes

Le groupe de travail des référents qualité s’est réuni quatre jours (à Rennes puis à St 
Brieuc) et a largement entamé la rédaction du référentiel. Le chapitrage est défini et les 
différents processus (Information-orientation, Admission, Entrée, Elaboration du projet 
d’accompagnement Individualisé....) sont déclinés sous formes de questions dont le niveau 
de réponse permettra d’élaborer des plans d’action.

La quasi-totalité des comités de pilotage a été programmée avec les associations locales 
et le comité de pilotage régional se tiendra le 15 décembre prochain dans le cadre du 
Conseil d’Administration de l’URHAJ, élargi pour l’occasion.

Rappel

La circulaire DGCS 398 du 21 octobre 2011 relative à l’évaluation impose aux établisse-
ments habilitées avant le 3 janvier 2002 comme délai de réalisation de la démarche 
d’évaluation :
 * le 3 janvier 2014 pour l’évaluation interne
 * le 3 janvier 2015 pour l’évaluation externe.
La circulaire est disponible sur www.circulaires.gouv.fr/pdf/2011/10/cir_33964.pdf
Si vous avez des questions, interrogations ou besoin d’un complément d’informations sur 
cette démarche, n’hésitez-pas à joindre votre délégué régional.
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L’émancipation sous deux angles

Fil conducteur des Universités d’automne des 4, 5, 6 novembre 2011 à Vittel et du prochain Congrès de l’UNHAJ à Toulouse, 
en 2012, le thème de l’émancipation a été abordé de façons multiples le resituant dans son environnement général (évolution 
politique, loi 2002-2) et précisant les conditions de sa création (mobilité des jeunes, initiatives locales, maitrise d’usage...).
 
Sur ce sujet, nous exposons ici une approche juridique et une approche architecturale qui ont été le fruit de deux ateliers lors 
des Universités.

Loi 2002-2 : levier d’émancipation pour les jeunes des structures Habitat Jeunes ?

Dans un premier temps, nous avons tenté une définition de l’émancipation*  à travers une approche historique. On constate, 
en effet, que le terme « émanciper», apparaît en 1320 sous une forme empruntée au latin classique juridique « emancipare 
» « Libérer de l’autorité paternelle » puis « Libérer quelqu’un d’un état de dépendance » (1585). L’émancipation (1796) 
consiste donc à  « se dégager d’une autorité, d’une domination ». Elle s’applique au XIXe siècle aux femmes cherchant à obte-
nir une liberté égale à celle des hommes. Si l’émancipation est la capacité de s’affranchir de toute tutelle ou dépendance, 
c’est aussi agir par soi-même et s’intégrer dans la société par opposition à la situation d’assistance de la part de tiers et des 
pouvoirs publics.

Le livre vert de la commission sur la politique de la jeunesse (juillet 2009) définit l’émancipation comme la capacité à pouvoir 
assumer financièrement et intellectuellement sa propre existence. Elle interroge quatre dimensions : l’indépendance finan-
cière, l’indépendance géographique et l’accès au logement autonome, l’accès à l’éducation, l’orientation performante et à la 
formation professionnelle, l’organisation collective de la parole des jeunes.

O. Galland, sociologue de la jeunesse détermine quatre étapes qui marquent la transition de la jeunesse à l’âge adulte : 
l’entrée sur le marché du travail (et donc emploi et ressources), la fin des études (ou la sortie du système scolaire), la décoha-
bitation familiale (choisie ou subie), la formation du couple. Cependant, l’émancipation recouvre une autre dimension plus 
citoyenne.

Les principes émancipateurs de la loi 2002-2 s’expriment essentiellement dans l’affirmation et la promotion des droits des 
usagers. Elle rappelle dans ses fondements (section 1, Art. 2) : « L’action sociale et médico-sociale tend à promouvoir 
l’autonomie et la protection des personnes, la cohésion sociale, l‘exercice de la citoyenneté, à prévenir les exclusions… ».
La section 2 garantit à l’usager « Le respect de sa dignité, de son intégrité, de sa vie privée, de son intimité et de sa sécurité, 
le libre choix entre les prestations qui lui sont offertes, une prise en charge et un accompagnement individualisés, la confiden-
tialité des informations le concernant et sa participation à la conception et à la mise en œuvre du projet d’accueil ».

C’est par la mise en place effective des 7 outils que la Loi entend favoriser les droits des usagers, leur autonomie et leur éman-
cipation : Le projet d’établissement ou de service, Le livret d’accueil, La charte des droits et libertés de la personne accueillie, 
Le contrat de séjour, Le recours, si conflit, à une personne qualifiée, Le conseil de la vie sociale, Le règlement de fonctionne-
ment.

Enfin, c’est la mise en œuvre d’une procédure d’évaluation interne puis externe qui entend contrôler la conformité des 
services et la satisfaction des usagers.

L.P.

* d’après le Robert, dictionnaire historique de la langue française sous la direction d’Alain Rey – Edition 2000
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déclinaison d’une multitude d’usages. Nous rencontrons dans le temps, plusieurs types de conceptions architecturales associées 
à différents emplois. 

A la fin du 18ème siècle, l’architecture est employée à des fins de contrôle. Référons-nous au panoptique de Jérémy Bentham. 
Cette structure servit à la construction de prisons et symbolise le « modèle abstrait d'une société disciplinaire » ( Michel 
Foucault, Surveiller et punir )

Au 19ème, le contrôle s’assouplit avec l’utopie du familistère de Guise. L’architecture et la planification urbaine est au service 
de la gestion. Jean Baptiste Godin, industriel fortuné décide par le biais de la construction d‘édifier le palais du travail. Certains 
y voient le danger du rapprochement des masses ouvrières contestataires, d’autres y perçoivent la mise en place d’un objet 
de contrôle permettant d’avoir cette classe de la population à l’œil. 

Au 20ème, le paysage des villes connait des mutations importantes notamment sous l’impulsion du Mouvement Moderne 
(Albert Gropuis, Le Corbusier. Mies Van der Rohe…) C’est le  retour au décor minimal, aux lignes géométriques, fonctionnelles, 
à la subordination des formes à l'emploi de techniques nouvelles, de techniques d’industrialisation du bâtiment. Le mouve-
ment de fabrication de barres et de tours se fait massivement, aussi rapidement que possible et presque exclusivement en 
périphérie. Aussi appelés grands ensembles, ils ont permis un large accès au confort moderne (eau courante chaude et froide, 
chauffage central, équipements sanitaires, ascenseur…) pour les habitants des logements insalubres, les rapatriés d’Algérie et 
la main-d’œuvre des grandes industries. Cet habitat va accueillir des individus de la classe moyenne. Mais l’idéologie fonction-
naliste n’a fait qu’entrainer la dislocation de l’espace urbain. Ce modèle prévaut jusque dans les années 70 se heurtant à la 
différenciation sociale et à la diversification de la demande. 

L’Etat français ne reste pas insensible à ces problèmes. Il choisit de mettre en place le dispositif de « politique de la ville », au 
milieu des années 70, afin de résoudre les profonds dysfonctionnements urbains des quartiers en difficultés répertoriées alors 
en zones urbaines dites sensibles (ZUS). 

Aujourd’hui il s’agit de refaire la ville sur la ville en poursuivant des objectifs de développement durable et de démarches 
participatives des habitants (loi Solidarité et Renouvellement Urbains du 13 décembre 2000) en institutionnalisant ces actions 
(loi relative à la démocratie de proximité du 27 février 2002). 

Quartier, îlot, bâtiment, conseil de quartier, réunion publique, brainstorming... Les échelles et les modes de la participation des 
habitants sont divers. Dans le réseau Habitat Jeunes le concept est récent, la maitrise d’usage place les usagers (résidents, 
gestionnaires, agents de maintenance…) au cœur de projets en lien direct avec les procédures de maitrise d’ouvrage et de 
maitrise d’œuvre. A l’instar de l’association Le Levain, à Bordeaux, les jeunes par le biais de formations/actions ont pu intégrer 
les travaux de conception d’une nouvelle résidence.

G.S.

L’usage au cœur de la conception archi-
tecturale : quelles démarches engagées 
dans l’élaboration de l’ouvrage pour 
que le cadre bâti soit au service d’un 
projet d’émancipation.

Comme en génétique, le polymor-
phisme architectural par l’association de 
matériaux, de techniques entraine la 
 

Extraits du livret ‘‘jeunes et architecture ’’, 
Habitat Jeunes Le Levain,  Bordeaux, 2010



Nous retrouver en région

Résidence HJ du pays de Fougères
Promenade du Gué Maheu - 35 300 FOUGERES

02 99 94 39 50
h.garnier@fjt-fougeres.com

Résidence HJ Tremplin
13 rue Pasteur - 35500 VITRE

02 99 74 61 73
bertrand.lecornu@tremplin-vitre.org

Maison d’Accueil du Pays de Redon
2 rue Claude Chantebel - 35600 REDON

02 99 72 14 39
contact@mapar.fr

FJT - Habitat Jeunes - Centre Patrick Varangot
Ty Al Levenez

37 av du révérend père Umbricht - 35 400 ST MALO
tyallevenez@wanadoo.fr

FJT HABITAT JEUNES - Résidence Marie la Chambre
Ty Al Levenez

3 av de la Fontaine au Bonhomme - 35 400 ST MALO
tyallevenez@wanadoo.fr

Point Logement Jeunes
Ty Al Levenez

3 rue du Routhouan - 35 400 ST MALO
tyallevenez@wanadoo.fr

Résidence HJ St Joseph de Préville
22 bvd Marbeuf - 35 000 RENNES

02 99 14 21 00
residence-preville@numericable.fr

Résidence HJ Robert Rème
Les Amitiés sociales

8 av Gros Malhon - 35 000 RENNES
02 99 59 30 02

robertreme@amities-sociales.fr

Résidence HJ les Gantelles
Les Amitiés sociales

21 rue Franz Heller - 35 700 RENNES
02 99 84 42 00

lesgantelles@amities-sociales.fr

Résidence HJ la Motte Baril
Les Amitiés sociales

21 av Monseigneur Mouëzy - 35 000 RENNES
02 99 22 38 38

mottebaril@amities-sociales.fr

Résidence HJ Bourg l’Eveque
Les Amitiés sociales

30 rue de Brest - 35 000 RENNES
02 99 54 39 33

bourgleveque@amities-sociales.fr
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Nos partenaires

FJT du Poher
Association d’Iroise pour le Logement et l’Entraide

8 rue Anatole France - 29 270 CARHAIX
02 98 99 05 99

FJTDUPOHER@aile29.org

Résidence HJ Ker Yaouennic
100 av de Wurselen - 29600 MORLAIX

02 98 88 07 29
e.lancelot@villedemorlaix.org

Résidence HJ Ker-Héol
Les Amitiés d’Armor

7 rue de Ker-Héol - 29 200 BREST
02 98 02 29 67

sdenis@amities-armor.asso.fr

Résidence HJ Kerelie
Les Amitiés d’Armor

30 rue de Kerelie - 29 200 BREST
02 98 03 32 11

relies@amities-armor.asso.fr

Résidence HJ Ker Digemer
Les Amitiés d’Armor

4 rue de Quercy - 29 200 BREST
02 98 03 15 80

kpaquie@amities-armor.asso.fr

Association d’Iroise pour le Logement et l’Entraide
8 rue Michelet - 29 200 BREST

02 98 44 45 18
siege@aile29.org

Résidence HJ
Fondation Massé Trévidy

29 rue de la Providence - 29 000 QUIMPER
02 98 55 31 58

marcelle.meyer@fondation-masse-trevidy.com

Comité pour l’Habitat des Jeunes
Fondation Massé Trévidy

29 rue de la Providence - 29 000 QUIMPER
02 98 64 41 41

nadine.thomas@fondation-masse-trevidy.com

Association Quimpéroise des FJT
13 impasse St Exupéry - 29 000 QUIMPER

02 98 64 10 70
fjtquimper-direction@wanadoo.fr

FINISTERE ILLE ET VILAINE

Résidence HJ l’Escale Jeunesse
2 rue Poincaré - 22 200 GUINGAMP

02 96 43 77 11
manu.le.guen@netcourrier.com

Résidence HJ Trégor Jeunes
10 rue Noel Donval - 22 300 LANNION

02 96 46 37 91
fjtlannion@yahoo.fr

Résidence HJ Benoit Caire
Steredenn

Chemin du Pont Pinet - 22 100 DINAN
02 96 87 12 12 

fjtdinan@wanadoo.fr

CLLAJ du pays de Dinan
Steredenn

52 rue du 10ème régiment d’artillerie - 22 100 DINAN
02 96 85 13 41

cllaj.dinan@wanadoo.fr

CLLAJ de St Brieuc Agglomération
47 rue du docteur Rahuel - 22 000 ST BRIEUC

02 96 33 60 42
cllaj.sb@gmail.com

Résidence HJ le Marronnier
6 place St Pierre - 22 000 ST BRIEUC

02 96 33 32 54
direction@fjt-lemarronnier.fr

Résidence HJ l’Igloo
56 bvd Waldeck Rousseau - 22 000 ST BRIEUC

02 96 33 23 91
direction-igloo@orange.fr

Résidence HJ La Maison du Mené
14 av Victor Hugo - 56 000 VANNES

02 97 54 33 13
boisard.anthony@orange.fr

Escale Jeunes Madame Molé
10 place T. Decker - 56 000 VANNES

02 97 47 29 60
mjlairie@orange.fr

Résidence HJ Kérizac
2 rue Paul Signac - 56 000 VANNES

02 97 62 09 10
philippe.gautier@mairie-vannes.fr

Association AGORA
2a bvd Franchet d’Esperey - 56 100 LORIENT

02 97 21 72 02
bchevrier@agoraservices.fr

COTES D’ARMOR

MORBIHAN


